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Le Ministre d'Etat, 

3:1' JAN 2007 

Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire 

à 

Mesdames et Messieurs les Préfets 
(métropole et outre-mer) 

Monsieur le Préfet de police 

OBJET:- Relèvement de la taxe perçue au titre de l'article L.211-8 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile lors de la demande de validation d'une attestation 
d'accueil. 

REF: -Circulaire NOR/INT/D/000135/C du 23 novembre 2004. 
- Article 133 de la loi de finances pour 2007. 

Depuis le 1 cr janvier 2007 et conformément à l'article 133 de la loi de finances pour 
2007, le montant de la taxe perçue au profit de l'agence nationale de l'accueil des étrangers et 
des migrations (ANAEM) à l'occasion de la demande de validation d'une attestation 
d ' accueil, en application de l' article L.211-8 du code de l' entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile dans sa rédaction issue de l'article 7 de la loi n°1119 du 26 novembre 2003 
relative à la maîtrise de 1 'immigration, au séjour des étrangers et à la nationalité, est porté de 
1 5 à 30 euros. 

Cette dispos ition est d'application immédiate. Dans l'attente de l'édition d' un timbre 
fiscal à valeur faciale de 30 euros revêtu de la mention « ANAEM », deux timbres de 15 euros 
actuellement disponibles devront être apposés sur le formulaire. 

Par aillew·s, je vous rappelle, comme indiqué dans ma circulaire du 23 novembre 2004 
relative à 1 'attestation d 'accueil visée en référence (paragraphe 3-4 ), que cette taxe de 30 
euros doit être acquittée dès le dépôt de la demande de validation de l'attestation d' accueil et 
qu 'elle est due par le demandeur même si la validation de l' attestation d'accueil est, in fine, 
refusée. 

Pour~inistre d'E~at ~t-par ~é!égation, 
le r. c ·r 'es litxmes puoliques 
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